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Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : KOFFI S. Y. et al. (2023, p35), (ZOUHOULA B. M. R. N., 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  

1.3. Le résumé  
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Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (ZOUHOULA B. M. R. N., 2021, p7) ou ZOUHOULA B. 

M. R. N. (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (DIOBO K. S. et TAPE S. P., 2018, p202) ou DIOBO K. 

S. et TAPE S. P. (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (KOFFI S. Y. et al., 2023, p35) ou KOFFI S. Y. et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (ZOUHOULA B. M. R. N., 2021, p7) ou ZOUHOULA B. M. R. 

N. (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (DIOBO K. S. et TAPE S. P., 2018, p202) ou DIOBO K. 

S. et TAPE S. P. (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (KOFFI S. Y. et al., 2023, p35) ou KOFFI S. Y. et al. 

(2023, p35) 

1.8. Conclusion 
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Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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RÉSUMÉ 

Les paysages de vallées en Côte d’Ivoire, longtemps marginalisées, semblent devenues un enjeu 
majeur pour les populations. Pour ce qui est de la Sous-préfecture de Béoumi, quel est leur niveau 
d’anthropisation ? La présente étude vise à montrer le niveau d’anthropisation des paysages de 
vallées dans la sous-préfecture de Béoumi. Il semble que les caractéristiques physiques et 
l’occupation du sol paraissent comme les déterminants dans l’anthropisation des vallées de la Sous-
préfecture de Béoumi. De ce fait, des photos aériennes, des images satellitaires et des levés GPS ont 
permis de classifier les vallées et d’analyser leur occupation du sol de 2002 à 2024 dans la sous-
préfecture de Béoumi. L’étude a montré qu’il y a trois types de vallées : les vallées en forme de 
versant strict (type 1), les vallées à pentes faibles (type 2) et les vallées à pentes faibles et à plancher 
alluvial (type 3), mais avec une dominance des dernières. L’analyse de l’occupation dans ses vallées 
montre que toutes les vallées sont anthropisées (Cultures et/ou Jachères et Habitats et/ou sol nus), 
mieux cette anthropisation progresse (10,97≈11%) avec une préférence respective pour les types 2 et 
3 à cause de leur topographie qui permet un aménagement facile et rentable contrairement au type 
1 où la topographie offre des conditions physiques moins favorables. L’évolution de l’anthropisation 
montre que la population de la Sous-préfecture s’intéresse de plus en plus aux fonds de vallées. 

Mots clés : Paysages de vallées, typologie, occupation du sol, anthropisation, Centre de Côte d’Ivoire. 

ABSTRACT 

The valley landscapes of Côte d'Ivoire, long marginalized, seem to have become a major issue for 
the populations. Regarding the sub-prefecture of Beoumi, what is their level of anthropization? This 
study aims to show the level of anthropization of the valley landscapes in the sub-prefecture of 
Beoumi. It seems that the physical characteristics and land use appear to be the determining factors 
in the anthropization of the valleys of the sub-prefecture of Beoumi. Therefore, aerial photos, satellite 
images and GPS surveys made it possible to classify the valleys and analyze their land use from 2002 
to 2024 in the sub-prefecture of Beoumi. The study showed that there are three types of valleys: 
valleys with a strict slope (type 1), valleys with a low slope (type 2) and valleys with a low slope and 
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alluvial floor (type 3), but with a dominance of the latter. The analysis of the occupation in its valleys 
shows that all the valleys are anthropized (Crops and/or Fallows and Habitats and/or bare soil), 
better this anthropization progresses (10.97≈11%) with a respective preference for types 2 and 3 
because of their topography which allows easy and profitable development unlike type 1 where the 
topography offers less favorable physical conditions. The evolution of anthropization shows that the 
population of the Sub-prefecture is increasingly interested in valley bottoms. 

Keywords : Valley landscapes, typology, land use, anthropization, Central Ivory Coast 

1.Introduction 

Le Nouveau Partenariat pour le Développement (NEPAD) et l’Organisation des Nations 
Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) font remarquer qu’en Côte d’Ivoire, les 
superficies des vallées et des plaines irrigables sont estimées à 180 000ha de la superficie 
totale et seulement avec 18% exploitées, soit 32 500ha (NEPAD et FAO, 2005 ; p5). Ces 
chiffres démontrent une faible utilisation des vallées. Néanmoins, depuis les années 1970, 
la mise en valeur des vallées a pris une proportion de plus en plus importante (KOLI BI 
Z.B. et ASSOUMAN S., 2013 ; p6). L’intérêt suscité de nos jours autour des vallées trouve 
ses racines dans la récession pluviométrique observée depuis plusieurs décennies (Brou 
Y.T., 2005 ; p75) à laquelle s’ajoute la pression démographique (Assé E.A. et al, 2020, p207-
209). Les espaces jugés hostiles autrefois (Touré A.T., 1992 ; p8) font donc objet de recours 
pour des besoins de production. Cette inertie d’exploitation des vallées est également 
constatée dans la région du Centre.  
La sous-préfecture de Béoumi est située sur un bas-plateaux dans le massif central entre le 
horst granitique de Bouaké et le massif de Yaouré (AVENARD J. M., 1971 ; p23). Cet aspect 
du relief semble donner à la circonscription des vallées aux paysages moins rigoureux. Par 
ailleurs, elle dispose d’un important fleuve (le Bandama) et un climat équatorial de 
transition. Elle a bénéficié de nombreux projets d’aménagement hydro-agricoles pendant 
les années 1969-1980 par l’Autorité de l’aménagement de la vallée du Bandama (LASSILY-
JACOB V., 1986, p337-338). Ces projets visaient l’occupation et la sensibilisation à 
l’occupation de tous les espaces aussi bien les zones de plateaux, de bas-fonds que lacustres.  
Mais, malgré ces projets et les sensibilisations, les vallées de la Sous-préfecture de Béoumi 
semblent ne pas être convenablement exploitées. Ainsi se pose le problème de la faible 
anthropisation des vallées dans cette Sous-préfecture. Quel est donc le niveau 
d’anthropisation des vallées dans cette circonscription ? La présente étude vise à montrer 
niveau d’anthropisation des paysages de vallées dans la sous-préfecture de Béoumi. De ce 
qui précède, l’on présage que les caractéristiques physiques et l’occupation du sol sont les 
déterminants dans l’anthropisation des vallées de la Sous-préfecture de Béoumi.  

2.Cadre de l’étude 

La sous-préfecture de Béoumi est située administrativement dans la région de Gbêkè au 
Centre de la Côte d’Ivoire. Cette circonscription est comprise entre les latitudes 7°30’ et 
7°52’Nord et entre les longitudes 5°22’ et 5°43’ Ouest. Elle couvre une superficie de 808 Km² 
et est limitée à l’Ouest par la sous-préfecture de Kondrobo, à l’Est par les sous-préfectures 
de Languibonou et Sakassou, au Nord par celui de Bodokro et au Sud par les sous-
préfectures d’Ando-krekrenou et Toumodi-Sakassou (Figure 1). 
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Figure 1 : Localisation de la zone d’étude 

(Source : BNETD, 2014 ; Réalisation : KOFFI K.Pascal, 2025) 

La population de la sous-préfecture est estimée à 85 600 habitants (RGPH, 2021) soit une 
densité de 105,94hab/km2.  
Les caractéristiques physiques se calquent essentiellement à celles de la région. Le climat 
est du type subéquatorial de transition de quatre saisons avec une moyenne pluviométrique 
qui tourne autour de 1100mm par an. La première saison des pluies démarre en Avril pour 
s’amenuiser dans le mois de Juillet que l’on désigne par la petite saison sèche, donc la 
deuxième saison de l’année. D’aout à Octobre, c’est le deuxième épisode pluvieux qui 
constitue la troisième saison. Quant à la quatrième, elle débute en Novembre pour prendre 
fin en Mars avec surtout l’harmattan dès le mois de Décembre. L’harmattan qui est un vent 
chaud et sec d’orientation Nord-est/Sud-ouest. Il finit dans le mois de Mars. Le relief est 
celui des plateaux sur schiste variant entre les altitudes 200 et 300m. Il est incliné du Nord-
est au Sud-ouest. Sur ce plateau est dessiné un réseau hydrographique dont le tout concoure 
à alimenter le fleuve Bandama situé à l’Ouest de la Sous-préfecture. C’est sur ce fleuve, 
d’ailleurs, que se trouve le lacs Kossou, un barrage hydroélectrique de la Côte d’Ivoire dont 
les ramifications de ce dernier en sont les étangs observables dans la circonscription. Les 
sols, eux sont ferralitiques dans l’ensemble même si on a par endroit au bas des versant 
quelques point ferrugineux et dans les bas-fonds, des milieux hydromorphes. Enfin, la 
végétation est une savane guinéenne, c’est-à-dire une végétation de savane et parsemée de 
forêts.  
 
3. Méthodologie de recherche 
3.1. Collecte de données 

Cette étude a suscité le recours à trois types d’images. Les premières sont les images de 
photographies aériennes de 1975 obtenues auprès du Centre de Cartographie et de 
Télédétection (CCT). Elles sont au nombre de 29 et issues de deux missions. Il s’agit de 
l’UNDP-34 et UNDP-45. L’utilité de ces images est de délimiter les vallées. Les secondes 
sont des images satellitaires Landsat OLI/TIRS (Operational Land Imager / Thermal 
Infrared Sensor). Elles sont issues de la scène 197/054 du 15 avril 2002 et du 26 Juin 2024 
obtenues à partir du site http://glovis.usgs.gov/. Leur résolution spatiale est de 30x30m et 

http://glovis.usgs.gov/
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sont de la projection UTM 30 N avec pour ellipsoïde de référence WGS 84. Ces images ont 
été utilisées pour cartographier l’occupation du sol dans les vallées de la sous-préfecture de 
Béoumi.   
Aussi, il s’est agi d’effectuer des levés topographiques sur un échantillonnage de 50 vallées 
sur Google Earth et sur le terrain. La réalisation de ces levés sur les séquences de vallée a 
nécessité l’utilisation d’un GPS (Global Positions Systems) pour avoir les distances et les 
dénivelées sur le terrain. Elle résulte de données mesurées concernant le développement 
(longueur), la pente et la dénivelée des séquences de vallées.  

3.2. Méthode de traitement de données 

Le traitement des données a consisté à faire la cartographie et la classification des paysages 
de vallée d’une part, et d’autre part, l’analyse de la dynamique de l’occupation du sol dans 
les vallées. 

• Cartographie et classification des paysages de vallée 

La cartographie des paysages de vallées s’est basée sur la photo-interprétation. En effet, à 
partir des images aériennes, un montage stéréoscopique a été réalisé. Sur ce dernier, a été 
posé un papier calque. Nous nous sommes servis de stéréoscopes pour mettre en relief la 
surface visible au travers le papier calque. Cela est rendu possible grâce aux points 
homologues repérés sur les images adjacentes. Ainsi, apparaissent les ruptures de pentes. 
Les contours des vallées ont pu être reportés sur le calque à l’aide de critérium. Les papiers 
calques, au nombre huit (8), sont par la suite scannés et enregistrés en fichiers JPEG. Par la 
suite, ces derniers ont été géoréférencés et montés en mosaïque dans un environnement 
ENVI. La mosaïque ainsi obtenue a fait objet de numérisation pour obtenir un fichier 
vecteur en format shapefile dans le logiciel ArcGis. 

Au niveau de la classification, nous sommes basées sur la méthode d’Analyse Factorielle 
de Correspondance (AFC) (TOURE T. A., 1992 ; p38). En effet, cette méthode a servi à faire 
des analyses multidimensionnelles en dégageant un certain nombre de facteurs à la base de 
l’ordonnancement des vallées et des classes. Cela aboutit à faciliter l’obtention de classes 
d’hiérarchie emboîtées des individus et des variables. Pour ce faire, on s’est servi du logiciel 
SPSS. 

Pour ce qui est de la caractérisation des vallées, le recours aux profils topographiques a été 
indéniable. Les premiers ont été réalisés à partir de Google Earth et les seconds sur le terrain 
avec le GPS. Ainsi, les caractéristiques morphométriques ont pu être dégagées. Ce sont les 
facettes topographiques, les pentes et les formes.  

• Analyse de la dynamique de l’occupation du sol dans les vallées 
La méthode de comparaison diachronique de classification a été utilisée comme dans les 
travaux de Hoang K. H. et al. (2008, p230-231) pour détecter les changements d’occupation 
des sols. Le principe de cette méthode est basé sur la classification de deux scènes acquises 
à des dates différentes. Les principales étapes sont la correction géométrique des images, 
l’amélioration de leur qualité et la classification proprement dite. La première étape 
concerne le prétraitement des données d’images. Elle englobe les prétraitements d’images 
à travers les corrections géométriques et les corrections radiométriques. La deuxième étape 
consiste à faire un assemblage des bandes. Le processus se décrit comme suit : une fois que 
le téléchargement des images Landsat est terminé, on a un dossier Zip, la première chose à 
faire, c’est de le décompresser, on observe alors là plusieurs fichiers (des bandes) qui ont 
comme extension TIF. Ensuite, la troisième étape comporte les mosaïques des images et 
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l’extraction de la zone d’intérêt. Enfin, la dernière étape consiste à faire une classification. 
La méthode choisie ici est la classification supervisée.  En se basant sur la connaissance du 
terrain et sur la signature spectrale, on définit pour chaque pixel de l’image sa classe 
d’appartenance. L’algorithme utilisé est celui du maximum de vraisemblance. Il permet de 
calculer pour chaque pixel sa probabilité d’appartenir à une classe plutôt qu’une autre. 
Ainsi, la démarche suivie se décline en 4 étapes : 

- L’interprétation visuelle des images satellitaires en se basant à la fois sur les 
caractéristiques des classes d’occupation du sol et notre connaissance du terrain ; 

- La sélection d’un nombre de zones d’entrainement pour les classes voulues ; 

- L’évaluation de la fiabilité de notre classification 

- Le contrôle du résultat obtenu à l’aide de GPS sur le terrain. 
A l’issue de ce traitement, ont été dressés des tableaux qui résument la dimension 
statistique des types d’occupation du sol. Ce sont les superficies en hectare et pourcent. Le 
croisement a permis de dégager l’évolution en chiffre et graphique. 

4. Résultats et discussions 

4.1. Résultats  
4.1.1. Paysages de vallée : caractéristiques et répartition 
Les paysages des vallées sont des associations complexes de segments de paysages. C’est 
ce que témoignent les caractéristiques morphologiques et morphométriques au terme de la 
classification effectuée. Ainsi, le traitement statistique de l’ensemble des paramètres de ces 
milieux dépressionnaires a permis d’aboutir à une typologie (figure 3). On peut noter le 
regroupement des séquences de vallées par rapport aux axes factoriels en trois types de 
vallées dans la sous-préfecture de Béoumi. Pour la plupart de ces vallées, les individus sont 
reliés par les caractéristiques morphométriques générales communes. Ces caractéristiques 
se décrivent à travers les individus ou vallées qui ont les mêmes classes de pente, de 
dénivelé et de longueur. 

 

Figure 3 : Graphique des séquences de vallées sur les axes factoriels 1 et 2. 
(Source : BNETD/CCT, 2014 ; Réalisation : KOFFI K.Pascal, 2025) 
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Figure 4 : Répartition spatiale des types de vallées 
dans la sous-préfecture de Béoumi 

(Source : Photos aériennes CCT ; Réalisation : KOFFI K Pascal, 20125) 

 

Figure 5 : Profil topographique des paysages de vallées dans la sous-préfecture de 

Béoumi 

(Réalisation : KOFFI K.Pascal, 2025) 
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La nomenclature se présente comme suit :  

Type 1 : Son nuage est représentatif et peu éloigné des deux autres. Il est situé à droite du 
demi-axe 1. Elles sont caractérisées par les versants à pente très fortes (Supérieur à 8%) et 
un profil topographique généralement convexe (Figure 5c), au dénivelé moyen à forte (10m) 
et un développement très faible (400m). A travers ces caractéristiques précédentes, ce 
groupe est appelé « Vallées en forme de versant strict ». Ce sont des vallées qui n’ont pas 
de fonds suffisamment larges à l’intérieur duquel le cours d’eau est encaissé dans le chenal 
en manque de lit majeur. Dans ces conditions, il n’y presque pas de plaines d’épandage. Le 
bas-fond est très mince. Les facilités agricoles sont réduites. Ces vallées occupent la seconde 
place dans la superficie totale des vallées avec une superficie de 4 063 ha (30, 75%). Elles 
occupent pour la plupart les têtes du réseau hydrographique et sont plus localisées au sud 
de la zone d’étude.  

Type 2 : Ici le nuage est situé au-dessus de l’axe 2. Il représente les individus de l’échantillon 
des vallées. Pour ce qui est des caractéristiques morphologiques et morphométriques, ce 
sont des vallées où le développement est très faible (150-400m), des pentes moyennes (5%) 
et des dénivelés faibles (4-5m) au niveau de leur séquence. Le profil de ce type de vallée 
s’avère régulier sur le versant (Figure 5a). Ce sont les « Vallées à pente faible en aval des 
séquences ». Situées sur les têtes du réseau hydrographiques, elles ont une superficie de 
1394 ha (10,55%).    

Type 3 : Il a un nuage composé d’une grande majorité des individus ou vallées de 
l’échantillon. Celui-ci se situe en dessous de l’axe 2. Il se caractérise par des pentes faibles 
(≤6%), dénivelé assez moyen (20m) et un développement assez marqué au niveau du fond 
de la vallée (750m). Ce type de vallée est décliné comme « Vallée à pente faible et à plancher 
alluvial en aval des séquences ». Les vallées en plancher alluvial occupent une grande 
superficie de l’espace totale de la zone d’étude. Elles couvrent 7 757 ha (58,70 %). Les pentes 
sont faibles (inférieure à 3%) et un développement assez marqué (Figure 5b) et on les 
retrouve au niveau des ordres de grandeur du cours 3,4 et 5. Elles se trouvent à l’Ouest, au 
Centre et à l’Est de la sous-préfecture. 

La sous-préfecture de Béoumi est donc constituée des « vallées en forme de versant strict », 
« vallées à pente faible en aval des séquences » et « vallées à pente faible et à plancher 
alluvial » avec une dominance de ces dernières. 

4.1.2. Dynamique de l’occupation du sol dans les vallées et anthropisation par type  

• Dynamique de l’occupation du sol dans les vallées 

Partie sous la base diachronique, l’analyse de la dynamique de l’occupation du sol des 
vallées de la Sous-préfecture de Béoumi est présentée par la figure 6 et le tableau 4. Ces 
illustrations montrent bien qu’il y a une évolution des types d’occupation du sol de 2002 à 
2024. Un contraste est noté entre les espaces naturels et les espaces humanisés. Ainsi, 
l’occupation du sol de 2002 montre que la forêt et/ou savane arborée occupe une superficie 
de 4046ha (24%) et se trouve essentiellement localisée dans la partie ouest des vallées de la 
Sous-préfecture. Cette classe est passée à 3000ha (22%) en 2024 dont la plupart se trouve 
dans l’est soit une réduction de 2%. Il en est ainsi au niveau des savanes arbustives et/ou 
herbeuses qui est aussi de 2%. En effet, de 4322ha (25%) en 2002, concentrée également dans 
la partie ouest, cette classe est descendue à 3907ha (23%) en 2024. Mais, elle est relativement 
distribuée sur toute l’étendue de la Sous-préfecture. Le recul de l’ensemble constitué des 
forêts et/ou savanes arborées et des savanes arbustives et/savanes herbeuses s’est effectué 
au détriment de la classe des cultures et/ou jachères et habitats et/ou sols nus. La première 
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(cultures et/ou jachères) a connu une augmentation de 11%. Cela dit, de 6365ha (37%), cette 
classe s’est distribuée jusqu’à atteindre 8287ha (48%). Quant à la seconde (habitats et/ou 
sols nus), elle est restée stagnante avec 529ha (4%).  

Pour ce qu’il est des étangs, il y a aussi une diminution des superficies. Ils ont unes 
superficies totales de 1725ha (10%) en 2002 et baisse à 638 ha (7%) soit 7%. 
Au total, les espaces naturels des paysages de vallée de Béoumi ont perdu du terrain (4%) 
face aux espaces humanisés qui se sont plutôt étendus (11%) exceptés les étendus d’eaux 
qui elles, ont diminué (7%).  

Types d’occupation du sol Superficie en 2002 Superficie en 2024 Taux 
d’évolutio

n (%) 
Ha Pourcenta

ge (%) 
Ha Pourcent

age (%) 

Forêt et/ou savane boisée 3 171 24 2 907 22 -2 

Savane arbustive et/ou 
Herbeuse 

3 304 25 3 039 23 -2 

Cultures et/ou Jachères 4 889 37 6 343 48 11 

Habitats et/ou sol nus 529 4 529 4 0 

Etangs 1 725 10 396 3 -7 

Tableau 1 : Superficies de l'occupation du sol dans les vallées en 2002 et 2024 

(Sources : Landsat 2002 et 2024) 

De ce qui précède la dynamique de l’occupation du sol de façon générale dans la Sous-
préfecture de Béoumi est à la faveur de l’anthropisation.  

• Anthropisation des vallées en fonction de leur typologie  

Savoir comment l’anthropisation des types de vallée a évolué dans la présente étude permet 
de mieux capter les préférences des acteurs du paysage de vallée dans la Sous-préfecture 
de Béoumi. Ainsi, les croisements ont permis de produire le tableau 2. Ce tableau montre 
que les vallées de cette Sous-préfecture ont connu une progression dans leur 
anthropisation. De façon globale, c’est-à-dire en prenant en compte tous les types de vallées 
dans la sous-préfecture, l’anthropisation de 41% (5419ha) en 2002 passe à 52% (6869ha) soit 
une évolution de 10,97%. Dans les détails, les évolutions sont différentes les unes des autres 
selon les types. D’abord, c’est le type I (vallée en V) qui est humanisé à 34,68% (1409ha) en 
2002 et qui augmente à 39,89% (1621ha) soit un taux d’évolution de 5,21% durant les treize 
(13) ans. 

Types de 

vallées 
Superficie 

totale (ha) 

2002 2024 
Evolution 

(%) 
Superficie 

anthropisée 
(ha) 

Proportion 
(%) 

Superficie 
anthropisée 

(ha) 

Proportion 
(%) 

Type I 4063 1409 34,68 1621 39,89 5,21 

Type II 1394 948 68,01 1162 83,36 15,35 

Type III 7757 3062 39,47 4086 52,68 13,20 

Total 13214 5419 41 6869 52 10,97 
Tableau 2 : Evolution des espaces humanisés par type de vallée dans la Sous-préfecture de 

Béoumi de 2002 à 2024 

(Sources : Photographies aériennes et Earth explorer ; Réalisation : Koffi K. Pascal, 2025) 
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Figure 6 : Evolution de l’occupation dans les vallées dans la sous-préfecture de Béoumi 

(Source : Landsat 2002, 2024 ;   Réalisation : Koffi K.Pascal, 2025) 

2002 2024 
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Ensuite, le type II (vallée à pente faible en aval des séquences) a été humanisé à 68,01% 
(948ha) et qui évolue à 83,36% (1162ha) soit une évolution globale de 15,35%. Enfin, celle 
du type III (vallée à pente faible et plancher alluvial en aval des séquences) est de 39,47% 
(3062ha) qui passe à 52,68% (4086ha) soit une croissance de 13,20%. 

Il ressort de cette analyse que bien que le type II occupe la plus faible proportion dans la 
Sous-préfecture, il a connu une forte anthropisation venant en première position. La 
seconde est celle du type III, considérée moyenne, quand le type I ferme la marche, donc 
faible. Ainsi, l’analyse de la dynamique de l’occupation du sol des vallées montre que celles-
ci sont encore faiblement mises en valeur. Néanmoins, il faut noter une nette progression à 
l’anthropisation.  

4.2. Discussion  

Les vallées ont un rôle important dans le paysage. Elles soutiennent le maillage du paysage 
géomorphologique et guide le fonctionnement hydrologique des milieux (DELVILLE et al, 
1996). Mais, elles sont des éléments variés avec chacun ses caractéristiques intrinsèques.  
C’est ainsi que dans la Sous-préfecture de Béoumi, elles sont au nombre de trois. Ce sont les 

Vallées en forme de versant strict, les vallées à pente faible en aval des séquences et les 
vallées à pente faible et à plancher alluvial. Ces vallées se rapprochent de celles de la région 
de Katiola (TOURE T. A., 1992, p440-441) au Nord de la région de Bouaké à laquelle 
appartient la sous-préfecture de Béoumi. Dans ce secteur, Touré A. spécifie aux bas-fonds 
en ressortant les bas-fonds en forme de versant strict, les bas-fonds à plancher alluvial plan, 
les bas-fonds à plancher alluvial incliné et plan et les bas-fonds en forme de versant à pentes 
faibles. De toutes les façons, ces vallées se retrouvent dans la classification générale qu’a 
fait RAUNET M. (1985, p183). Ce sont les têtes de bas-fond en spatule, les vallées concaves 
à horizontales, les vallons à fond plat à flancs concaves et les larges plaines alluviales. Que 
ce soit les unes ou les autres, ce sont les terminologies qui changent d’un auteur à un autre.  
Ces vallées aux caractéristiques morphologiques qui se prêtent facilement à 
l’aménagement. C’est pourquoi, l’on observe une relative évolution de leur anthropisation 
au niveau de de la Sous-préfecture de Béoumi. Celle-ci est de 10,97% de 2002 à 2025 (23 
ans). C’est dire qu’il y a une utilisation croissante des vallées. Cette utilisation est due à la 
saturation des terres de plateau en lien avec l’accroissement de la population, l’extension 
des cultures de rente et les enjeux que représentent ces milieux (ASSE E.A. et al, 2020, p207-
209). En se référant aux enjeux, ils sont agricoles et halieutiques. A ce titre, les bas-fonds 
sont vus comme un lieu de recours à la compétition spatiale entre culture, une zone propice 
pour la production vivrière et des ressources halieutiques, un moyen de diversification et 
amélioration des revenus, le lieu d’émergence de nouvelles activités de revenus, un élément 
d’insertion des couches défavorables et un facteur d’autonomisation (ASSE E.A. et al, 2020, 
p210-216).  

5.Conclusion 

La méthode d’Analyse Factorielle de Correspondance (AFC) a permis la classification des 
vallées dans la Sous-préfecture de Béoumi qui, par la suite ont été cartographiées. Trois 
types de vallées sont à retenir. Ce sont les « vallées en forme de versant strict », les « vallées 
à pente faible en aval » et les « vallées à pente faible et à plancher alluvial », mais avec une 
dominance des dernières. L’analyse de l’occupation dans ses vallées montre que toutes les 
vallées sont anthropisées (Cultures et/ou Jachères et Habitats et/ou sol nus), mieux, cette 
anthropisation évolue avec une préférence pour les vallées à pentes faibles en aval des 



20 
 

versants. L’évolution de l’anthropisation montre que la population de la Sous-préfecture 
s’intéresse de plus en plus au fonds de vallées. Les vallées deviennent donc une ressource 
relativement convoitée. 
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